
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE D'AUTRAY 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 278 

___________________________________________ 

 

RÈGLEMENT DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET 

UN EMPRUNT DE 463 800 $ POUR LA 

RÉNOVATION DU SIÈGE SOCIAL DE LA MRC  

_______________________________________ 
 
 

CONSIDÉRANT QU’il est requis de faire certains travaux de rénovation à son 

siège social situé au 550 rue de Montcalm à Berthierville; 

 

CONSIDÉRANT la résolution 2018-07-166 par laquelle la MRC de D’Autray 

mandate le ministre des Finances pour recevoir et ouvrir les soumissions prévues à l’article 

1065 du Code municipal;  

 

CONSIDÉRANT la politique d’amortissement des immobilisations adoptée par le 

Conseil de la MRC de D’Autray; 

 

CONSIDÉRANT les dispositions du Code municipal du Québec (L.R.Q., c. C-

27.1); 

 

CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné 

lors de la séance du conseil tenue le 5 septembre 2018;  

 

IL EST EN CONSÉQUENCE ORDONNÉ ET STATUÉ PAR RÈGLEMENT DE 

CE CONSEIL PORTANT LE NUMÉRO 278 ET CE CONSEIL ORDONNE ET STATUE 

COMME SUIT : 

 

 

ARTICLE 1 

 

Le Conseil est autorisé à effectuer des dépenses pour faire des travaux de rénovation 

à son siège social selon, les plans, devis et estimations faisant partie intégrante du présent 

règlement comme annexes A-1, A-2, A-3, A-4 et A-5 préparées par Alain Belhumeur 

architecte, comme annexe B préparée par Trane, et comme annexe C préparée par Stéphane 

Allard ingénieur, pour un montant total de 463 800 $ incluant les frais, les taxes nettes et 

les imprévus. 

 

 

ARTICLE 2 

 

Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, la MRC de 

D’Autray est autorisée à emprunter une somme de 463 800 $ remboursable sur une période 

de quinze (15) ans. 

 

 

ARTICLE 3 

 

Les travaux visés par le présent règlement consistent à la réfection de la toiture, au 

réaménagement du hall d’entrée, au remplacement des revêtements de sol, de la mise à 

niveau du système de chauffage et à la réfection du stationnement. 

 

 

ARTICLE 4 

 



Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 

remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt, une quote-part est 

imposée aux municipalités locales de la MRC. La répartition de la quote-part est établie 

proportionnellement à la richesse foncière uniformisée de chaque municipalité, au sens de 

l’article 261.1 de la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., c. F-2.1). 

 

 

ARTICLE 5 

 

Le Conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété au présent règlement toute 

contribution ou subvention qui pourrait être versée pour le paiement d’une partie ou de la 

totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 

 

 

ARTICLE 6 

 

Le préambule et les annexes font partie intégrante du présent règlement. 

 

 

ARTICLE 7 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 

 

ADOPTÉ À BERTHIERVILLE, CE 3 OCTOBRE 2018. 

 

 

 

(SIGNÉ) GAÉTAN GRAVEL   (SIGNÉ) BRUNOT TREMBLAY 

____________________________  

 _______________________________ 

Gaétan Gravel      Bruno Tremblay 

Préfet       Secrétaire-trésorier et directeur 

général 

 

 

APPROUVÉ PAR LA MINISTRE DES AFFAIRES MUNICIPALES ET DE 

L’HABITATION, LE 1ER NOVEMBRE 2018. 

 

 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME 

CE 28 NOVEMBRE 2018 

 

 

 

_______________________________ 

Bruno Tremblay 

Secrétaire-trésorier et directeur général 
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